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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS

Le Gouvernement de l’État du Qatar et le Gouvernement de la République du Paraguay, ci-
après dénommés individuellement une « Partie contractante » et collectivement les « Parties 
contractantes »,

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944 ;

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien sur le marché ;

Désireux de favoriser l’essor du service aérien international ;
Animés par la volonté d’encourager et de soutenir le développement économique au moyen 

du transport aérien international ;
Comprenant que disposer de services aériens internationaux efficaces et compétitifs favorise 

le commerce, le bien-être des consommateurs et la croissance économique ;
Désireux d’assurer aux services aériens internationaux le plus haut niveau de sécurité et de 

sûreté, et se déclarant de nouveau gravement préoccupés par les actes et les menaces dirigés contre 
la sécurité des aéronefs qui compromettent la sécurité des personnes et des biens, nuisent au bon 
fonctionnement des transports aériens et minent la confiance du public dans la sécurité de 
l’aviation civile ;

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente :
1. le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend toute annexe adoptée 
conformément à son article 90 ainsi que toute modification aux annexes ou à la Convention 
adoptée conformément à ses articles 90 et 94, dans la mesure où lesdites annexes et modifications 
ont pris effet pour les deux Parties contractantes ou ont été ratifiées par celles-ci ;

2. le terme « Accord » désigne le présent Accord ainsi que tout protocole ou document 
similaire lui portant modification ;

3. le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement de l’État du 
Qatar, le Ministre des transports et des communications et, dans le cas du Gouvernement de la 
République du Paraguay, la Direction nationale de l’aéronautique civile et, dans les deux cas, toute 
autre personne ou organisme autorisé à exercer les fonctions qui incombent actuellement auxdites 
autorités ou des fonctions similaires ;

4. le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport 
aérien désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent Accord ;
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5. les termes « service aérien », « service aérien international », « entreprise de transport 
aérien » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur est attribué à l’article 96 de la 
Convention ;

6. les termes « services convenus » et « itinéraires indiqués » désignent respectivement les 
services aériens internationaux réguliers et les itinéraires indiqués dans l’annexe au présent Accord 
;

7. le terme « tarif » désigne le prix à acquitter pour le transport de passagers, de bagages et 
de marchandises ainsi que les conditions dans lesquelles ce prix s’applique, y compris les prix et 
les conditions des prestations d’agences et d’autres services auxiliaires, mais à l’exclusion des 
rémunérations et des conditions relatives au transport du courrier ;

8. le terme « redevances pour service rendu » désigne les taxes ou les droits perçus pour 
l’utilisation des aéroports, des installations aéronautiques et des autres services connexes que l’une 
des Parties contractantes fournit à la seconde ;

9. le terme « territoire », lorsqu’il s’applique à un État, a le sens qui lui est attribué à 
l’article 2 de la Convention de Chicago.

10. Tout emploi de mots au singulier doit être interprété comme incluant le pluriel et tout 
emploi de mots au pluriel doit être interprété comme incluant le singulier, selon le contexte.

ARTICLE 2. APPLICABILITÉ DE LA CONVENTION DE CHICAGO

Les dispositions du présent Accord sont soumises aux dispositions de la Convention, dans la 
mesure où ces dernières sont applicables aux services aériens internationaux.

ARTICLE 3. OCTROI DE DROITS

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants afin 
que les entreprises de transport aérien désignées de celle-ci puissent assurer des services de 
transport aérien international :

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir ;
b) le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire ;
c) le droit, conformément aux conditions de la désignation des entreprises de transport 

aérien, d’effectuer des transports aériens internationaux réguliers et à la demande 
entre des points situés sur l’itinéraire suivant :

en provenance et à destination de tout point du territoire de l’autre Partie contractante, via tout 
point intermédiaire et tout point au-delà de ce territoire en bénéficiant des pleins droits de trafic 
(cinquième liberté) ;

d) les autres droits convenus dans le présent Accord.
2. Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur l’un quelconque de ses vols ou 

sur tous ses vols et à son gré :
a) assurer des vols dans un sens ou dans l’autre, ou dans les deux ;
b) combiner plusieurs vols en un seul ;
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c) desservir des points intermédiaires ainsi que situés en deçà, au-delà et au sein du 
territoire des Parties contractantes sur les itinéraires indiqués, dans n’importe quel 
ordre et selon toute combinaison ;

d) renoncer à faire escale en un ou plusieurs points ;
e) transférer le trafic de l’un de ses aéronefs à l’un quelconque de ses autres aéronefs en 

tout point situé sur les itinéraires ;
f) desservir des points situés en deçà de n’importe quel point du territoire de leur État, 

avec ou sans changement d’aéronef ou de numéro de vol, annoncer que ces services 
sont directs et les faire connaître au public en tant que tels ;

g) faire escale en tout point situé à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’autre 
Partie contractante ;

sans restriction géographique ou de la direction des vols et sans préjudice de tout droit 
d’assurer des services aériens autrement reconnu au titre du présent Accord.

3. Toute entreprise de transport aérien désignée de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
a le droit de mettre fin à la prestation de ses services aériens sur le territoire de l’autre Partie 
contractante.

ARTICLE 4. DÉSIGNATION ET AUTORISATION

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite adressée à l’autre 
Partie contractante, une ou plusieurs entreprises de transport aérien aux fins de l’exploitation des 
services convenus sur les itinéraires indiqués dans le présent Accord ainsi que d’annuler ou de 
modifier lesdites désignations. Chaque Partie contractante communique ces désignations à l’autre 
Partie contractante par note diplomatique écrite et indique si l’entreprise de transport aérien 
concernée est autorisée à assurer le type de services aériens visé à l’article 3 (Octroi des droits) du 
présent Accord.

2. Dès réception de ladite désignation, ainsi que des demandes d’autorisation d’exploitation 
et d’agréments techniques que l’entreprise de transport aérien dépose selon la forme et les 
modalités prescrites, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante accordent 
l’autorisation d’exploitation et les agréments techniques voulus dans un délai de traitement 
minimal, à condition que :

a) le lieu de constitution et l’établissement principal de l’entreprise de transport aérien 
se trouvent sur le territoire de la Partie contractante qui la désigne ;

b) la Partie contractante qui désigne l’entreprise de transport aérien procède et veille en 
continu à son contrôle réglementaire effectif ;

c) l’entreprise de transport aérien soit en mesure de prouver aux autorités aéronautiques 
de la Partie contractante informée de sa désignation qu’elle satisfait aux conditions 
fixées par la législation et la réglementation que lesdites autorités appliquent 
normalement et raisonnablement à l’exploitation des services aériens internationaux 
conformément aux dispositions de la Convention ;

d) la Partie contractante qui désigne l’entreprise de transport aérien se conforme à 
l’article 12 (Sûreté aérienne) et à l’article 13 (Sécurité aérienne) du présent Accord.

3. Lorsqu’elle reçoit l’autorisation d’exploitation et les agréments techniques demandés, une 
entreprise de transport aérien désignée peut à tout moment commencer à exploiter les services 
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prévus par le présent Accord pour lesquels elle est ainsi désignée, à condition que l’entreprise de 
transport aérien respecte les dispositions applicables du présent Accord.

ARTICLE 5. RETENUE, RÉVOCATION, SUSPENSION ET RESTRICTION DES 
AUTORISATIONS D’EXPLOITATION ET DES AGRÉMENTS TECHNIQUES

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit de retenir, de 
révoquer, de suspendre, de restreindre ou d’assortir de conditions l’autorisation d’exploitation ou 
les agréments techniques d’une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
contractante dans tous les cas où :

a) les autorités aéronautiques de la Partie contractante informée d’une désignation n’ont 
pas l’assurance que le lieu de constitution et l’établissement principal de l’entreprise 
de transport aérien en question se trouvent sur le territoire de la Partie contractante 
qui la désigne ;

b) la Partie contractante qui désigne l’entreprise de transport aérien ne procède et ne 
veille pas en continu à son contrôle réglementaire effectif ;

c) l’entreprise de transport aérien n’est pas en mesure de prouver aux autorités 
aéronautiques de la Partie contractante informée de sa désignation qu’elle satisfait 
aux conditions fixées par la législation et la réglementation que lesdites autorités 
appliquent normalement et raisonnablement à l’exploitation des services aériens 
internationaux conformément aux dispositions de la Convention ;

d) la Partie contractante qui désigne l’entreprise de transport aérien ne respecte pas les 
dispositions de l’article 12 (Sûreté aérienne) et de l’article 13 (Sécurité aérienne) du 
présent Accord ;

e) l’entreprise de transport aérien désignée n’adapte pas, de toute autre manière, son 
exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord.

2. À moins qu’il ne soit indispensable d’agir sans délai pour empêcher le non-respect de la 
législation et de la réglementation visées dans le présent article ou de prendre des mesures de 
sécurité ou de sûreté en vertu des dispositions des articles 12 (Sûreté aérienne) et 13 (Sécurité 
aérienne), les droits énoncés au paragraphe 1 du présent article ne sont exercés qu’après 
consultation des autorités aéronautiques conformément à l’article 17 (Consultations) du présent 
Accord.

ARTICLE 6. EXONÉRATION DES DROITS DE DOUANE ET AUTRES TAXES

1. Les aéronefs exploités en service aérien international par toute entreprise de transport 
aérien désignée de l’une ou l’autre des Parties contractantes ainsi que leur équipement usuel, leurs 
réserves de carburant et de lubrifiants et leurs provisions de bord (dont les denrées alimentaires, 
les boissons et le tabac) sont exempts de l’ensemble des droits de douane, des frais d’inspection et 
autres redevances similaires dus à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, à 
condition que ces équipements, ces réserves et ces provisions demeurent à bord des aéronefs 
jusqu’à leur réexportation ou leur utilisation au cours de la partie du trajet effectuée au-dessus 
dudit territoire.
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2. Les aéronefs qu’une entreprise de transport aérien désignée affecte à des services aériens 
internationaux sont également dispensés des mêmes droits, frais et redevances, à l’exception du 
paiement des sommes dues au titre :

a) des provisions de bord emportées sur le territoire d’une Partie contractante, dans les 
limites fixées par les autorités de celle-ci, et destinées à être utilisées à bord 
d’aéronefs en partance qu’une entreprise de transport aérien désignée de l’autre 
Partie contractante exploite en service aérien international ;

b) des pièces de rechange et de l’équipement usuel importés sur le territoire de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes afin d’entretenir ou de réparer les aéronefs qu’une 
entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante exploite en 
service aérien international ;

c) du carburant et des lubrifiants fournis sur le territoire d’une Partie contractante à un 
aéronef en partance exploité en service aérien international par une entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, même lorsque ces réserves 
sont destinées à être utilisées pendant la partie du trajet qui survole le territoire de la 
Partie contractante où elles sont emportées à bord de l’aéronef ;

d) du matériel publicitaire, des articles d’uniforme et des documents d’entreprise de 
transport aérien dépourvus de valeur commerciale dont l’entreprise de transport 
aérien désignée de l’une des Parties contractantes se sert sur le territoire de l’autre 
Partie contractante ;

e) du matériel de bureau importé sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes afin d’être utilisé dans les locaux administratifs de l’entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, à condition que ce matériel 
soit maintenu à disposition du personnel desdits locaux pendant trois ans à compter 
de son arrivée sur le territoire en question et que le principe de réciprocité s’applique.

Il peut être exigé que les fournitures visées aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe 
soient placées sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières.

3. Les passagers, les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet font l’objet 
d’un contrôle largement simplifié. Seuls les bagages et les marchandises en transit direct sont 
exempts des droits de douane et des autres taxes similaires.

4. L’équipement aéroporté usuel ainsi que le matériel et les fournitures restés à bord d’un 
aéronef de l’une ou l’autre des Parties contractantes ne peuvent être débarqués sur le territoire de 
l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation de ses autorités douanières. En pareil cas, il est 
possible qu’ils soient placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à leur réexportation ou 
leur cession d’une autre manière conforme à la réglementation douanière.

ARTICLE 7. PRINCIPES RÉGISSANT L’EXPLOITATION DES SERVICES CONVENUS

Les entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes disposent de chances 
équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les itinéraires indiqués entre leurs 
territoires respectifs.
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ARTICLE 8. TARIFS

Le prix des transports aériens internationaux exploités dans le cadre du présent Accord ne 
sont soumis à l’approbation d’aucune des Parties contractantes ni ne peuvent faire l’objet d’une 
obligation de dépôt auprès de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à condition que l’une 
quelconque de ces dernières puisse exiger un tel dépôt aux seules fins d’information tant que sa 
législation l’impose.

ARTICLE 9. APPROBATION DU PROGRAMME DES VOLS

Les entreprises de transport aérien désignées soumettent un programme des vols à 
l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante en précisant le type 
d’aéronef qu’elles prévoient d’utiliser ainsi que sa capacité. Le programme des vols est transmis 
dans un délai maximal de trente jours avant le premier départ des vols prévus. Ce même délai 
s’applique aux éventuelles modifications dont le programme des vols fera l’objet. Dans certains 
cas, il peut être réduit si nécessaire après consultation entre les autorités aéronautiques 
mentionnées.

ARTICLE 10. COMMUNICATION DE DONNÉES STATISTIQUES

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent à leurs homologues de 
l’autre Partie contractante, lorsqu’elles leur demandent, les relevés statistiques périodiques et 
d’autre nature qui peuvent être raisonnablement requis afin d’examiner la capacité de prestation 
des services convenus des entreprises de transport aérien désignées de la Partie contractante visée 
en premier lieu au présent article. Lesdits relevés contiennent tous les renseignements nécessaires 
pour déterminer le nombre de trajets effectués par lesdites entreprises de transport aérien dans le 
cadre des services convenus, en plus des points de départ et d’arrivée utilisés.

ARTICLE 11. TRANSFERT DES RECETTES

1. Chaque Partie contractante permet aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie contractante de convertir et de transférer à l’étranger, sur demande et dans le pays de leur 
choix, toutes les recettes locales qu’elles tirent de la vente de services aériens et d’activités 
connexes directement liées à ces derniers en excédent des sommes déboursées sur place, ladite 
conversion et ledit transfert étant autorisés sans délai, sans restriction ni discrimination, au taux de 
change applicable à la date de la demande de conversion et de transfert ainsi que conformément à 
la législation financière de chaque Partie contractante.

2. Si une Partie contractante impose des restrictions au transfert des recettes perçues en 
excédent par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, cette 
dernière a le droit de soumettre les entreprises de transport aérien désignées de la première Partie 
contractante à des restrictions identiques.

ARTICLE 12. SÛRETÉ AÉRIENNE

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile 
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contre les actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de 
leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties contractantes agissent 
notamment de manière conforme aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à 
Montréal le 24 février 1988, ainsi qu’aux dispositions des accords multilatéraux qui deviendront 
contraignants pour les deux Parties contractantes.

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement et sur demande toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports et 
des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation 
civile.

3. Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et incluses en annexe à la Convention de Chicago, dans la mesure où ces 
dispositions leur sont applicables ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur 
territoire, des exploitants d’aéronefs dont l’établissement principal ou la résidence permanente est 
situé sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment 
auxdites dispositions relatives à la sûreté de l’aviation.

4. Chaque Partie contractante convient que les exploitants d’aéronefs susmentionnés 
peuvent être tenus de respecter les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au 
paragraphe 3 du présent article imposées par l’autre Partie contractante à leur entrée sur son 
territoire, au départ du territoire ou lors de leur séjour sur le territoire de ladite Partie.

5. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures appropriées soient effectivement 
appliquées sur son territoire afin de protéger les aéronefs et de contrôler les passagers, l’équipage, 
les bagages à main et en soute, les marchandises et les provisions de bord avant et pendant 
l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute 
demande formulée par l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures de sûreté 
spéciales raisonnables soient prises en cas de menace particulière.

6. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports ou 
des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement 
assistance en facilitant les communications ainsi que la prise d’autres mesures appropriées visant à 
mettre fin de manière rapide et sûre à de tels actes ou menaces.

7. Si l’une des Parties contractantes émet des réserves quant aux dispositions relatives à la 
sûreté de l’aviation visées dans le présent article, les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante.
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ARTICLE 13. SÉCURITÉ AÉRIENNE

1. Chaque Partie contractante peut, à tout moment, demander la tenue de consultations sur 
les normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans tous les domaines relatifs aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Lesdites consultations sont engagées dans un délai 
de trente jours à compter de la date de la demande présentée à cet effet.

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante conclut que l’autre Partie 
contractante n’applique ni ne fait respecter effectivement, dans l’un quelconque des domaines 
décrits, des normes de sécurité au moins équivalentes aux normes minimales en vigueur à ce 
moment en application de la Convention, la première Partie contractante informe l’autre Partie 
contractante de ses conclusions ainsi que des mesures jugées nécessaires à l’application de ces 
normes minimales, et ladite autre Partie contractante prend les mesures correctrices appropriées. Si 
l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées dans un délai de quinze jours ou 
dans un délai plus long s’il en a été convenu ainsi, l’article 5 du présent Accord s’applique.

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 
aéronef exploité par l’entreprise de transport aérien d’une Partie contractante pour effectuer des 
trajets à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se 
trouve dans les limites de ce territoire, faire l’objet d’une inspection à bord et alentour par des 
représentants habilités de l’autre Partie contractante aux fins de vérification de la validité de ses 
documents et de ceux de son équipage ainsi que de l’état apparent de l’aéronef et de son 
équipement, à condition qu’une telle inspection (dénommée « inspection sur l’aire de trafic »

 dans le présent article) n’entraîne pas de retards excessifs.
4. Si une inspection ou une série d’inspections sur l’aire de trafic donne des raisons 

sérieuses de penser :
a) qu’un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes 

minimales en vigueur à ce moment en application de la Convention ;
b) qu’il existe un défaut d’application et de respect effectifs des normes de sécurité en 

vigueur à ce moment en application de la Convention ;
la Partie contractante qui procède à l’inspection est libre de conclure, aux fins de l’article 33 

de la Convention, que les conditions appliquées à la délivrance ou à la validation des certificats ou 
des licences dudit aéronef ou de son équipage ou à l’exploitation dudit aéronef ne sont pas au 
moins équivalentes aux normes minimales établies par la Convention.

5. Si le représentant de l’entreprise de transport aérien de l’une des Parties contractantes 
refuse l’accès à un aéronef exploité par ladite entreprise aux fins d’une inspection sur l’aire de 
trafic telle que prévue au paragraphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante peut en 
déduire que de graves problèmes du type mentionné dans le paragraphe 4 du présent article se 
posent et tirer les conclusions énoncées dans ledit paragraphe.

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier sans délai 
l’autorisation d’exploitation délivrée à une entreprise de transport aérien de l’autre Partie 
contractante lorsqu’une inspection sur l’aire de trafic, une consultation ou une autre raison lui 
donne à penser qu’il est nécessaire d’agir immédiatement pour assurer la sécurité des services 
d’une entreprise de transport aérien.
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7. Les mesures que l’une des Parties contractantes prend en vertu des paragraphes 2 ou 6 du 
présent article sont levées dès que les raisons de leur application cessent d’exister.

ARTICLE 14. REDEVANCES POUR SERVICE RENDU

1. Aucune des Parties contractantes n’impose ou ne permet que soient imposées à 
l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante des 
redevances pour service rendu plus élevées que celles dont doivent s’acquitter ses propres 
entreprises de transport aérien désignées qui exploitent des services aériens internationaux 
similaires.

2. Chaque Partie contractante encourage la tenue de consultations sur les redevances pour 
service rendu entre les autorités qu’elle a chargées de la collecte desdites redevances et les 
entreprises de transport aérien qui utilisent les services et les installations fournis par lesdites 
autorités, si possible par l’entremise des organisations représentatives desdites entreprises. Toute 
proposition de modification des redevances pour service rendu est notifiée aux usagers concernés 
dans un délai raisonnable qui leur permet d’exprimer leur point de vue avant l’entrée en vigueur 
d’une modification. De plus, chaque Partie contractante encourage les autorités qu’elle a chargées 
de la collecte des redevances pour service rendu et les usagers qui doivent s’en acquitter à 
échanger les informations voulues concernant lesdites redevances.

ARTICLE 15. APPLICABILITÉ DE LA LÉGISLATION INTERNE

1. La législation et la réglementation d’une Partie contractante qui régissent l’admission sur 
son territoire ou le départ de celui-ci des passagers, de l’équipage ou des marchandises d’un 
aéronef, telle que la réglementation relative à l’entrée, au dédouanement, à l’immigration, aux 
passeports, aux douanes, à la monnaie, à la santé et à la quarantaine, sont respectées du fait ou 
pour le compte de ces passagers, de cet équipage ou de ces marchandises lorsqu’ils pénètrent le 
territoire de cette Partie contractante, en sortent ou s’y trouvent.

2. La législation et la réglementation d’une Partie contractante qui concernent l’admission 
sur son territoire ou le départ de celui-ci d’aéronefs assurant des services aériens internationaux ou 
l’exploitation et la navigation desdits aéronefs s’appliquent aux aéronefs de l’autre Partie 
contractante lorsqu’ils se trouvent sur son territoire.

3. Les autorités compétentes d’une Partie contractante ont le droit, sans entraîner de retards 
déraisonnables, de fouiller un aéronef de l’autre Partie contractante à son atterrissage ou à son 
départ ainsi que de contrôler les certificats et les autres documents requis par la Convention.

ARTICLE 16. ACTIVITÉS COMMERCIALES

1. Conformément à la législation et à la réglementation applicables, chaque Partie 
contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante le 
droit de vendre et de commercialiser des services aériens internationaux et des produits connexes 
sur son territoire, directement ou par l’entremise d’agents ou d’autres intermédiaires du choix 
desdites entreprises, ce qui implique de les autoriser à établir des bureaux physiques ou virtuels.

2. Conformément à la législation et à la réglementation applicables, chaque entreprise de 
transport aérien désignée a le droit de vendre des services aériens dans la devise de l’autre Partie 
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contractante ou, à sa discrétion, en monnaies librement convertibles d’autres pays, et toute 
personne peut acheter lesdits services aériens dans les devises acceptées par ladite entreprise de 
transport aérien désignée.

3. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit, 
conformément à la législation et à la réglementation de l’autre Partie contractante qui régissent 
l’entrée, le séjour et l’emploi, de faire venir et d’entretenir sur le territoire de l’autre Partie 
contractante les membres de leur personnel de gestion, technique et d’exploitation ainsi que les 
autres spécialistes nécessaires au fonctionnement des services de transport aérien qu’elles 
emploient.

4. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont 
autorisées à régler en devise locale les dépenses qu’elles engagent sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, y compris pour acheter du carburant. À leur convenance, les entreprises de transport 
aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent acquitter ces dépenses sur le territoire de 
l’autre Partie contractante en monnaies librement convertibles conformément à la réglementation 
des changes de ladite Partie contractante.

ARTICLE 17. CONSULTATIONS

1. Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes se consultent de temps à autre afin de veiller à ce que les dispositions du présent 
Accord soient appliquées et respectées de manière satisfaisante, et se concertent autant que 
nécessaire pour y apporter des modifications.

2. Chacune des Parties contractantes peut solliciter par écrit la tenue de consultations qui 
sont engagées dans un délai de soixante jours à compter de la date de réception de la demande 
présentée à cet effet, à moins que les deux Parties contractantes ne conviennent de prolonger ce 
délai.

ARTICLE 18. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Si un différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord les oppose, 
les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de régler ce différend par voie de négociation.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, 
elles peuvent convenir de soumettre le différend en question à la décision d’une personne ou d’un 
organisme ; lorsqu’elles ne s’entendent pas à ce sujet, le différend est, à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes, soumis pour décision à un tribunal composé de trois arbitres, dont 
chacune des Parties contractantes nomme un membre et le troisième membre est désigné par les 
deux premiers arbitres ainsi choisis. Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans un 
délai de soixante jours à compter de la date où l’une d’entre elles reçoit une note diplomatique de 
l’autre Partie contractante demandant l’arbitrage du différend par un tel tribunal, et le troisième 
arbitre est désigné avant la fin d’une nouvelle période de soixante jours. Si l’une ou l’autre des 
Parties contractantes ne désigne pas d’arbitre dans le délai prescrit ou si le troisième arbitre n’est 
pas désigné dans le délai prévu, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale peut, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, désigner un ou 
plusieurs arbitres selon le cas. Le troisième arbitre est alors un ressortissant d’un État tiers et 
exerce les fonctions de président du tribunal d’arbitrage.
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3. Chaque Partie contractante couvre les frais afférents à l’arbitre qu’elle désigne ainsi que 
les coûts de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les frais relatifs à l’arbitre qui préside 
le tribunal et tous les autres frais sont pris en charge à parts égales par les Parties contractantes.

4. Les Parties contractantes se conforment aux décisions rendues en application du 
paragraphe 2 du présent article.

ARTICLE 19. MODIFICATIONS

Si l’une ou l’autre des Parties contractantes juge souhaitable de modifier une disposition du 
présent Accord, ladite modification, pourvu que les Parties contractantes en conviennent et après 
les consultations conformes à l’article 17 du présent Accord qui s’imposent, entre en vigueur une 
fois confirmée dans un échange de notes diplomatiques tel que prévu par les procédures 
constitutionnelles des Parties contractantes.

ARTICLE 20. ENREGISTREMENT AUPRÈS DE L’ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE 
INTERNATIONALE

Le présent Accord et toutes les modifications qui pourront y être apportées sont enregistrés 
auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale par l’État sur le territoire duquel cet 
Accord est signé.

ARTICLE 21. RECONNAISSANCE DES CERTIFICATS ET LICENCES

1. Les certificats de navigabilité, les brevets de capacité et les licences délivrés ou validés 
par une Partie contractante et en cours de validité sont reconnus comme valables par l’autre Partie 
contractante aux fins de l’exploitation des services prévus par le présent Accord, sous réserve que 
les conditions appliquées à la délivrance ou à la validation de ces certificats ou licences soient au 
moins équivalentes aux normes minimales qui sont ou peuvent être établies en application de la 
Convention. Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de refuser de reconnaître, 
aux fins du survol de son propre territoire, les brevets de capacité et les licences que l’autre Partie 
contractante ou tout autre État accorde à ses propres ressortissants ou valide pour eux.

2. Si les privilèges ou conditions des licences ou certificats visés au paragraphe 1 du présent 
article, délivrés par les autorités aéronautiques d’une Partie contractante à toute personne ou 
entreprise de transport aérien désignée ou à l’égard d’un aéronef exploitant les services convenus 
sur les itinéraires indiqués, permettent de diverger des normes établies par la Convention, et dont 
la divergence a été notifiée à l’Organisation de l’aviation civile internationale, les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante peuvent demander la tenue de consultations avec les 
autorités aéronautiques de la première Partie contractante, conformément à l’article 17 du présent 
Accord, en vue de vérifier que l’écart constaté leur est acceptable. En l’absence d’accord 
satisfaisant, l’article 5 du présent Accord s’applique.
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ARTICLE 22. CONFORMITÉ AVEC LES CONVENTIONS MULTILATÉRALES

Si une convention ou un accord multilatéral général relatif au transport aérien prend effet pour 
les deux Parties contractantes, le présent Accord et ses annexes sont réputés modifiés en 
conséquence. 

ARTICLE 23. DÉNONCIATION

Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Ladite décision est communiquée 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. En pareil cas, l’Accord prend 
fin douze mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, à moins 
que la notification de dénonciation ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce 
délai. Si l’autre Partie Contractante omet d’en accuser réception, la notification est réputée avoir 
été reçue quatorze jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale.

ARTICLE 24. ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord est ratifié conformément aux dispositions constitutionnelles du pays de 
chacune des Parties contractantes et entre en vigueur le jour où celles-ci procèdent à un échange de 
notes diplomatiques.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Asunción le 3 octobre 2018, en double exemplaire, en langues espagnole, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar :
[SIGNÉ]


